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Decret n" 2003-128 du 12 fevrier 2003 portant public:e
tion de l'accord entre le Gouvernement de la 
Republique fran~ise et le Gouvernement de la 
Republique de Kiribati relatif a l'atablissement d'une 
ligne de delimitation entre la zone economique 
exclusive entourant la Polynllsie fran~ise et la zone 
economique exclusive de la Republique de Kiribati 
(ensemble una annexel. signe a Tarawa le 
1B de-cambre 2002 (1) 

NOR : MAEJ03J0009D 

Le Presic.km de la Republiquc, 
Sur le rapport du Premier ministre el du ministn; des affaires 

ctrangere.1, 
Vu les article., 52 a 55 c.Je la Conslitution : 
Vu le decret n· 53-192 du 14 mars I 95J mllulfi~ r.:lcttif a la 

ralificJlinn el ~ la puhlicalinn dc5 cngag:emcm., intcm,1lionau, 
.S\>uscrits pc1r b Prance. 
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Decrete: 

Art. 1"'. - L'accord entn: le Gouvememenl de la Republique 
fran1=aise er le Gouvemement de Ja Republique de Kiribati 
relatif a I' etablissemenl d' une ligne de delimitation entre la zone 
fronomique exclusive entourant la Polynesie fran~aise et la 
zone economique exclusive de la Republique de Kiribati 
(ensemble une annexe). signe 11 Tarawa le 1 B decemhre 2002, 
sera publie au lotmw.l officiel de la Republique frarn;aise. 

Art. 2. - Le Premier ministre el le ministre des affaires 
etrangeres sont charges, chacun en ce qui le conceme. de I· exe
curion du present decret, qui sera publie au Journal offic1el de 
Ia Republique fram;:aise. 

Fait a Paris. le 12 ffvrier 2003. 

JACQUFS CHIRAC 

Par le President de la Republique : 

Le Premier minisrre, 
Jr.AN-PIFRllF. RAHAIUN 

Le minrstre des a.ffaire.r etrangi!res, 
DOMINIQUE DE V11.1 f'l'IN 

(I) Le present accord est entre en vigueur le 18 decembrc 2002. 

ACCORD 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE FRAN<;:AISE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE KIRIBATI 
RELATIF A L'ETABLISSEMENT D'UNE LIGNE DE DELIMITA
TION ENTRE LA ZONE ECONOMIQUE EXCLUSIVE ENTOURANT 
LA POL YNESIE FRANt;:AISE ET LA ZONE ECONOMIQUE EXCLU
SIVE DE LA REPUBLIQUE DE KIRIBATI (ENSEMBLE UNE 
ANNEXE) 

Le Gouvememenl de la Ril.publique fran(,'.aise et le Gouveme
ment de la Republique de Kiribati, 

Desireux. de renforcer !es relations de bon voisinage el 
d' amitie entre Jes deux Etats, 

Conscients de la necessite de delimiter de fa~on precise el 
equitable les espaces maritimes dans Iesquels !es deux Etats 
exercent respectivement des droits souverains, 

Se fondant sur Jes regles et Jes principes du droit international 
applicables a cette question, 

som convenus de ce qui suit : 

Article I" 

La ligne de delimitarion entre la zone economique e){clusive 
de la Republique francaise autour du territoire de la Polynesie 
francaise et la zone economique exclusive de la Republique de 
Kiribati est fondee sur la ligne d'equidistance. Cetre ligne a ete 
determinee en utilisant Jes points Jes plus proches des lignes de 
base a partir desquelles est mesuree la mer territoriak de 
chaque Etat, en conformite avec [es lois nationales de chaque 
Eta1 definissant de tels points de base er conformement au droit 
international. 

Article 2 

2.1. La ligne de delimitation mentionnee a !"article 1" est 
conscituee par la suite d'arcs de geodesiques joignant, dans 
l'ordre enonce, les points ci-apres definis par leurs coordonnees 
geographiques : 

LATITUDE SUD LONGITUDE DUEST 

1 12• 29' 17.3" 1 155· 3' 9.3" 
2 13° 49' 51" 2 152° 48' 33" 
3 13° 50' 18" 3 751° J' 27" 
4 12' 25' 29" 4 149" 26' 1 □" 

5 11° 56' 26" 5 147° 59' 32" 
6 11' 9' 32.B" 6 147' 2' 1.2" 

2.2. Les coordonnees geographiques mentionnees ci-dessus 
sont exprimees dans le systemc WGS 84 (World Geodetic 
system 1984). 

2.3. Cette ligne a ecc tracee aux fins d'illusLration sur la carte 
figurant a !'annexe au present Accord. 

Article 3 

La ligne definie au paragraphe 2.1 de l'article 2 comtitue la 
frontiere maritime entre Jes espaces vises a l'article 1 ~ sur 
lesquds Jes Parties exercem ou exerceront, conformemem au 
droit intemalional, des droit.s souverains ou une juridiction quel
conque. 

Article 4 

Tout difffrend qui pourrait s'elever entre les Parties sur )'in
terpretation OU 1' application du present Accord sera reg le par 
des moyens pacifiques, conformement au droit international. 

Article 5 

Les Panies peuvent d'un commun accord reviser le present 
Accord a une date er dans un lieu mutuellement agrees. 

Anicle 6 

Le present Accord entrera en vigueur a la date de sa signa
cure, 

En foi de quoi. les soussignes, d0ment autorises a eel effet 
par leur Gouvemement respectif, ont signe le presem Accord et 
y ont appos~ leur sceau. 

Fait a Tarawa, le 18 decembre 2002, en deux exemplaires 
originaux, en langues fran~aise et anglaise, les deu){ texles fai
sant egalemenl foi. 

Pour le Gouvernement 
de la Republique frarn;:aise : 

lEAN-PllcRRE ViDON, 

Ambassade,ir de France 
a Kir-ibati 

Pour le Gouvemement 
de Ia Republique de Kiribati : 

TEBURORO TLTO, 

President de la Ripublique 
de Kiribati 
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